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La Petite Histoire»., ,». il muMDUPÉROU
Tout porte à croire que les agents royalistes

qui, en janvier 1800, travaillaient à renverser
Bonaparte, fraîchement promu consul, et à res-taurer le trône des Bourbons ne se faisaient
pas grande illusion sur le résultat éventuel do
leurs agissements. Ils étaient trois le cheva-
lier de Coigny, parfait homme du monde et fort
soucieux de sa tranquillité; Hyde de Neuville,
intrépide casse-cou, conspirateur-né, âgé de
vingt-quatre' ans, qui, depuis le début de la
révolution, avait pris part à tous les complots;
et un ancien officier de l'armée royale, le comte
de Crénolles, simple comparse. Quel était leur
plan? Ceci restait vague tenterait-on de ral-
lier le consul à la cause du prétendantLouis XVIII? S'il s'y ç-cf usait, que ferait-on de
lui? Réussirait-on, à l'enlever et à l'emporter,
bien ficelé, en Angleterre? Qui mettrait-on à
sa place? L'un des ^princes proscrits se décide-
rait-il enfin à sè risquer sur le territoire de la
République? Parviendrait-on à mobiliser -une
armée de chouans pour occuper Paris ou s'em-
parer de Brest par surprise? Ces prouesses de-
meuraient à l'état de projets; mais, en atten-
dant qu'on en vint aux réalisations,cette incer-
titude même permettait aux conjurés de seprendre au sérieux et de mener l'existence ro-
manesque et pimentée .des hors-la-loi faux
noms,. conciliabules secrets; mots de passe,signes « récognitifs », voyages clandestins enAngleterre, caches, trappes, déguisements,ris-
ques de toute sorte. Au vrai, on bravait la
fusillade ou la guillotine, et c'est là, semble-t-il,
ce qui réjouissait Hyde* de Neuville, lequel, parfanfaronnade, dans la nuit du 21 janvier 1800,
pour l'anniversaire de la mort de Louis XVI,tapissa le portail de la Madeleine d'un grand
drap de velours noir, avec fleurs de lis, larmes
brodées et inscriptions séditieuses incitant lesbons Français à la vengeance. Le cabinet bri-
tannique, estimant qu'il était de bonne politique
d'entretenir et d'aviver nos dissensions intes-
tines, finançait ces tentatives,et ses guinées ser-vaient à recruter nombre d'agents subalternes,
pêcheurs de la côte, prêtres, femmes de tous
rangs, bourgeois mécontents, émigrés rentrés,
chouans impénitents. Singulière équipe, dont le
rôle fut très effacé. Une seule de ces figuresépisodiques se détache du groupe obscur avecquelque relief celle de Louis-Charles-Joseph
Dupérou.

Il avait, en 1800, trente ans. Au temps de laTerreur, ardent sans-culotte, il s'était lié
d'-amitié, sous le. sobriquet de Junius Brutus,
avec le tape-dur Maillard,' l'embaucheur des
septembriseurs. Plus tard, espion aux armées
du Rhin, puis employé par les ministres de la
marine et des relations extérieures, Dupérou
passa en Angleterre.Lâ, soit qu'il eût flairé uneaffaire lucrative, soit qu'il eût compris que lebonnet rouge était passé de mode, ils'insinua
dans l'entourage des princes et rentra, enFrance espion royaliste. Hyde de Neuville l'en-rôla parmi ses agents, et le ci-devant JuniusBrutus, l'ex-président des Défenseurs de laRépublique, mit tout son zèle à préparer leretour de la monarchie légitime. C'était' unhomme précieux; il apportait une combinaisonhardie, mais séduisante comme le grandobstacle à l'extension de la propagande roya-liste était la masse de mouchards et d'agents
occultes formant l'armée de la police consu-laire, Dupérou avait conçu le projet d'acheter
a prix d'or ce monde interlope et de rallier cesmécréants à la bonne cause du trône et de l'au-
tel. Ayant vécu parmi- eux. il les connaissait et
savait ce qu'ils valaient pas cher. Pour centlouis par mois, il se faisait fort de pénétrer les
secrets du ministère de Fouché, de la préfec-ture et de l'état-major; d'avoir communication
des rapports officiels; d'être prévenu à temps
'des mandats d'arrestation décernés, et de parerà toute mesure de nature à entraver l'action du
comité royal. Le plus étonnant, c'est qu'il yréussit, pas bien longtemps durant deux
mois. Et ce fut le beau temps dés conspirateurs.
La contre-police de Dupérou assurait leur par-faite sécurité; .ils étaient, .quotidiennement;
avises de la moindre démarche des fonction-'
na.ires du gouvernement. Il faut lire, dans unrécent volume de M. Ernest d'Hauterive, cet'étonnant épisode, qui surpasse en péripéties les
romans policiers les mieux ourdis Dupérou
y apparaît comme le précurseur et le maître
des héros de Gaboriau. Nul n'ignore queM. d'Hauterive a depuis longtemps pénétré
tous les mystères des polices de la Révolution
et de l'Empire ces régions caverneuses de
l'Histoire n'ont plus pour lui de coin inexploré;
aussi le tableau qu'il nous offre ici de la troupeà laquelle commandait Fouché est véritable-
ment effarant, tant par l'extrême diversité quepar l'affreux pittoresque des figures qu'il nousrévèle. (La Contre-police en 1800, par Ernest
d'Hauterive, i vol. in-16.)

Au nombre des recrues royalistes était uncertain abbé Godard, brave homme, mais unpeu distrait chargé de répandre clandestine-
ment le journal des conjurés, la Feuille invi-
sible, ainsi qu'un virulent pamphlet contre Bo-
naparte, il se contentait de distribuerces brûlots
dans la rue et de les glisser dans la poché des
passants à l'égal de vulgaires prospectus. II fut
suivi, dépisté. Dupérou, averti du danger, donna
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VINCENT D'INDY

Une des rares colonnes de lumière qui bril-
lent encore dans notre horizon musical vient
de s'éteindre avec Vincent d'Indy. On a né-
gligé un peu partout de mesurer le grand
malheur qui frappe ainsi notre art. L'attention
publique a continué d'être appelée sur des fa-
daises, sur des drames avilissants. L'illustre
disparu n'a été évoqué, dans la plupart des
périodiques, qu'en notices biographiques pré-
cipitées. S'il s'était agi de brouillons et de tapa-
geurs de la einématographie, d'assassins ou
de coquins, nous n'aurions certes pas manqué
d'articles d'envergure. 11 n'a été, en somme,
question que d'un héros de l'esprit, d'un héros
de notre culture et. de notre histoire musicale.
Là foule qu'on s'emploie à abêtir par mille
moyens pouvait-elle être intéressée à la haute
ligure qui vient de nous' quitter ?

Nous avons heureusement ici d'autres pré-
occupations. Il y a un an et demi, au moment
où Vincent d'Indy venait d'entrer dans sa
quatre-vingtième année, j'avais cru devoir lui
consacrer une étude assez étendue. Pour les
motifs que je viens d'exprimer, on me per-
mettra aujourd'hui d'y revenir et d'y ajouter
les réflexions qui suivent. Je ne rappellerai
pas les détails biographiques de la vie de Vin-
cent d'Iûdy, que j'ai donnés précédemment.
Je ne voudrais envisager maintenant que son
cas particulier de caractère, de passion et de
de génie.

J'avais essayé de définir Vincent d'Indy
conimo -un maréchal, des lettres musicales,
comme un théologien du lyrisme. J'aurais pu
mieux dire qu'il était le supérieur d'un ordre
religieux de la musique, un prince de l'église
orchestrale. Son action, son existence son
œuvre sont marqués du signe de la foi. Quand
on le voyait à ses travaux, ses gestes étaient
de l'officiant, du missionnaire, du moine
guerrier.

D'abord, l'homme. L'image que j'en ai eue
il y a vingt-cinq ans, à la Schola Canlorum,
s'est gravée dans ma mémoire. Après ses le-
çons ou ses répétitions. Vincent d'Indy rece-
vait dans un cabinet étroit, une cellule aux
parois grises et nues, et tout inondée de lu-
mière. Il était assis sur une chaise rustique,
devant une petite table. On n'apercevait que
son profil bien détaché et comme plaqué sur

l'alarme, et quand la police. se mit en mouve-
ment Hyde de Neuville, Dupérou lui-même,
l'abbé Godard et les principales têtes du com-
plot avaient déjà disparu. Mais on trouva chez
ce dernier les papiers de la conspiration, et,
entre autres, les listes des policiers détournés
et stipendiés par Dupérou. Grand émoi à la
préfecture; mais que faire? Pouvait-on ébrui-
ter la félonie de ce misérable fretin et le châtier
sans tenir le suborneur? Celui-ci restait introu-
vable. Le terrible commissaire de police de
Calais, Mengaud, que Fouché nommait « sonmeilleur dogue », reçut l'ordre de faire bonne
garde à coup sûr, Dupérou tenterait de gagnerLondres; il fallait étroitement surveiller la
côte, et à tout prix l'arrêter avant qu'il prît
la mer. Durant un mois, Mengaud n'en dormit
pas. Muni du signalement détaillé du fugitif,
il dévisageait chacun des voyageurs, raresd'ailleurs, qui s'embarquaient pour l'Angle-
terre. Un jour (c'était à la fin de mai 1800),
comme il assiste, non pas au départ du bateau,
mais à l'arrivée de celui qui vient de Douvres,
le policier est frappé par l'aspect d'un. débar-
qué- qui lui paraît ressembler singulièrement
a celui dont il a l'ordre d'opérer l'arrestation.
A peine à quai, ce passager, questionné, répond
sans trouble il est Allemand, libraire, il se
nomme Friedhof, et, d'Edimbourg, où il a passé
un an, il vient pour la première fois en France.
Ses papiers sont parfaitement en règle. Men-
gaud l'invite à retirer ses lunettes; Friedhof se
prête volontiers à ces petites tracasseries. On
le met nu; on le fouille des cheveux aux orteils;
on vide son portemanteau; rien de suspect samalle ne confient que des volumes anglais ou
allemands. Néanmoins, Mengaud s'obstine
cet homme-là est Dupérou; il le reconnaît d'au-
tant mieux, assure-t-il, qu'ils ont été collègues,
naguère, au service du ministère des relations
extérieures. Et pourtant il est ébranlé; car, si
Dupérou est parvenu à gagner l'Angleterre, il
paraît bien invraisemblable qu'il quitte ce lieu
d'asile et revienne sottement se livrer lui-
même. Les municipaux, consultés, n'ont point
de doute cet individu n'en impose pas, il est
bien ce qu'il dit être; au dire de l'interprète,
rien que la pureté avec laquelle il parle alle-
mand vaut toutes les attestations. Mengaud
cède enfin; mais il va demander à, Paris des
instructions, et il prie Friedhof de ne point
quitter Calais avant quelques jours il y sera
libre; à l'hôtel Grandsire, sous la garde d'un
sergent de ville.

L'Allemand est de bonne composition; il
consent à tout pour ne point causer d'embarras
à ce bon monsieur Mengaud. Il se promène
par la ville en compagnie de son surveillant,
qu'il emmène le soir au théâtre, où il a loué
deux places dans la loge qui fait face à celle,de
l'état-major. Son aventure s'est ébruitée et tous
les regards se tournent vers lui. On s'amuse du
plaisir qu'il prend au spectacle; il rit, il applau-
dit, s'informe auprès de ses voisins des nomsdes acteurs. Le lendemain, il continueà visi-
ter. Calais, le port; on le rencontre faisant le
tour des remparts. Il paraît être enchanté'de sasituation et fraternise avec son gardien, le
conduit au café, lui paye à boire, joue aux caf-
tes avec lui; même, pour laisser quelque répit
à ce brave homme, Friedhof a recruté, pour le
suppléer, deux autres sergents de ville rencon-trés au cours de ses promenades et qui pour-ront ainsi se relayer à sa surveillance. Il les
traite généreusement, les convie à une petite
bombance on mange fort, on boit sec, on segrise; le soir, le libraire offre un punch co-
pieux, et à l'aube suivante, quand ses invités
rouvrent les yeux et rèprennent conscience,
leur amphitryon n'est plus là. Ils ne savent
ni quand, ni comment, ni pour où il est parti;
l'un d'eux a le vague souvenir d'avoir vu l'Al-
lemand s'éloigner en chemise.

Friedhof était Dupérou! Mengaud étouffe de
rage; il met toute la ville en rumeur. Sur son
ordre le tocsin sonne, le tambour bat; la gen-darmerie, les douaniers, la garnison sont aler-
tés l'hôtel Grandsire, cerné par la troupe, est
fouillé des toits aux caves, inutilement.,
comme bien on pense. Aux portes de la ville,
on arrête les voitures; le policier joué décide
de faire perquisition dans toutes les maisons
de Calais. La municipalité se voit forcée de
modérer sa, fougue;. Quant aux. habitants, ilsfont gorges chaudes de la déconvenue de leur
commissaire, ce dont s'avive sa convoitise de
représailles. A bout d'expédients, il en vient à
consulter une tireuse de cartes des bas quar-tiers pour apprendre de cette pythonisse en
quel lieu Dupérou se dérobe à sa fureur.

Dupérou? II est bien tranquille chez un cor-donnier de la rue Notre-Dame, nommé Fossier,
auquel il s'est présenté comme un prêtre, per-
sécuté. Il y passe son temps à écrire de lon-
gues lettres à ses amis, à son père, à son frère
Charles, auxquels il raconte ses aventures.
Comme les heures lui durent, pourtant, il ipvite
sa maîtresse une dame Chalamet, qui habite
Paris à. venir le retrouver dans sa cache.
La dame arrive et passe deux jours avec le
reclus, au grand étonnement, sans nul doute,
du pieux cordonnier, qui se figure héberger unecclésiastique. La comédie, d'ailleurs, touchait
à sa fin, et le dénouement n'en fut pas tragique.
Mengaud eut la joie de capturer Dupérou, qui,
bien escorté, fut conduit à Paris et écroué à la
Tour du Temple. Il se montra si discret dans
ses révélations et si habile dans ses réticences,la préfecture et le ministère mettaient tant de
zèle à étouffer l'affaire, peu flatteuse pour l'ad-

le mur visage allongé de mystique, cheve-
lure en tempête, front obstiné et sourcilleux,
regaM bleu et glacé, bouche fine, aux coins
retombants, cachée entre la moustache et la
mouche taillées à la mode du> dix-septième
siècle et du second Empire, torse puissant et
droit, envelopé d'une redingote noire. On avait
l'impression d'être reporté à plus de deux siè-
cles en arrière, devant un Nicole, à Port-
Royal.

La conversation, au début, d'un dogmatisme
concis,ou hésitant prenait vite un tour paterne,
parfois allègre. Il fallait savoir intéresser
l'artiste. Alors il devenait confiant sinon expan-
sif. Malheureusement,sa vie étai| absorbée par
tant de travaux et si minutieusement réglée
qu'il ne disposait que de rares instants de
liberté. Quand on lui demandiit un rendez-
vous, il consultait son carnet noirci de chif-
fres et de griffonnages, et ne trouvait à accor-der qu'un quart d'heure, un mois après. On
profitait, malgré tout, de l'aubaine. La réunion
,devait être un enchantement.

Quand il en avait terminé avec ses sentences
théoriques, d'Indy, comme par réaction, se
faisait amusant, presque joyeux. Rappelez-
vous le ton de ses confidences imprimées dans
les Annales et dans le second volume de Chir
quantè ans de musique franfaise. On a sou-
vent écrit qu'à son début, lors du long séjour
qu'il fit en Allemagne, il s'était lié avec Ri-
chard Wagner. Or, de son propre aveu, à
Bayreuth,' il ne fut autorisé qu'une seule fois
à voir le maître saxon, de dos et travaillant a
la dernière scène du Crépuscule des Dieux.
« A Dresde, a-t-il raconté, je me liai avec un
chef d'orchestre qui avait fréquenté Mendels-
sohn; à une répétition à'Obéron, je le vis bon-
dir de son pupitre, sauter sur la scène et ap-pliquer deux soufflets à une jeune fille qui
ne jouait pas comme il l'aurait voulu; or cette
petite n'était autre que Marianne Brandi, celle
qui allait devenir la troisième Kundry,' aux
représentations de Parsifal de 1882. A Mu-
nich je rencontrais parfois Liszt; il buvait
beaucoup; lorsqu'il était complètement ivre, il
déblatérait contre Wagner. A Paris nous nous
réunissions tous les mardis chez Duparc. Nous
y lisions beaucoup de musique, notamment
des oeuvres de Bach. Nous y exécutions égale-
ment de la musique grotesque Duparc jouait
du hautbois, Saint-Saëns tenait l'harmonium,,
Fauré le piano, moi le cornet à pistons, d'au-
tres encore jouaient de la cloche à fromage
et des pincettes. » Le chrétien en règle avec
sa conscience ne doit pas se confiner dans la
tristesse.' D'Indy était un templier venu du
moyen âge jusqu'à nous.

On n'a voulu considérer Vincent d'Indy que
par ses côtés austères, dans ses dispositions et
ses visées supérieures. Sa sévérité n'avait rien
de systématique. Songeons qu'en manière de
récréation, il avait écrit deux partitions gaies
Attendez-moi sous l'orme et le BiVë. &S. Syni-

minist.ration, qu'on traîna en longueur, et
Dupérou sauva sa tête. On le retrouve, en 1803;
à Grenoble, où réside sa famille; il est inscrit,
au barreau et plaide avec succès. Il y vivait
encore, un demi-siècle plus tard, revenu des
intrigues et des manigances, bourgeois pàisiblç
et honoré, décoré de la Légion d'honneur. <;

G. Lenotre.

NOUVELLES DU JOUR"

Au q uai d'Orsay
M. Aristide Briand, ministre des affaires étran-

gères, a reçu l'ambassadeurd'Allemagne, M. von
Hœsch.

La commission économique
franco-allemande

Les délégations françaises aux 1" et i° sous-commissions de la commission économique franco-
allemande (relations commerciales et coopération
à l'extérieur) se sont réunies jeudi au ministère
de l'intérieur en vue de l'étude des questions qui
seront abordées lors des réunions des 15 décem-
bre à Berlin (1" sous-commission), et 18 déeémtjre
à Paris "(4* sous-commission).

M. Albert Lebrun
à la Société de géographie commerciale

M. Albert Lebrun, président du Sénat, a présidé
hier le déjeuner de la Société de géographie com-merciale, entouré de MM. Messhny, ancien mi-
nist're Muzet, Jacobson, Delingette, Paul Labbé et
du général Brissaud-Desmailiet. '

M. Alfred Jacobson, vice-présidentde la Société,
a reçu le président du Sénat. Le professeur Blqn-
del a fait un exposé de'la situation économique en
Europe centrale. M. Albert Lebrun a exalté l'œuvre
coloniale,accomplie par la France,

Dans les finances8
M. Marcel Lalmand, ancien préfet, est nommé

trésorier-payeur général du département de
l'Indre.

M. Polge de Combret, directeur de l'enregistre-
ment, des domaines et du timbre à Lyon, est
nommé, en la même qualité, à Paris.(direction dessociétés).

M. Dementhon, chef. de bureau à la direction
générale de l'enregistrement,est nommé directeur
de l'enregistrement, des domaines &l du timbre aLyon.

tM. Bataille, receveur particulier des financesà
Sedan, a été nommé receveur particulier des fi-
nances de l'arrondissement de Chalon-sur-Saône.

Légion d'honneurd >
. .' ' -MINISTÈRE DE L'AIR "V lKlule
Sont nommés rs

Chevaliers
MM. Chrisian Mœncli, pilote aviak'u: .\n: de, Si-

bour, pilote aviateur.

En l'honneurde la Société des nations
Une manifestationen l'honneur de la Société des

nations a eu lieu à Oullins (Rhône). Le professeur
Jacques Lambert, titulaire de la chaire de la paix
à Lyon, parlant du fonctionnement de l'organisme
de Genève, a dit notamment « Pour que la Société
des nations ait un rôle réellement efticace, il faut'
lui faire confianceet lui donner les pouvoirs qu'elle
ne possède pas en en faisant une sorte de Parle-
ment internationat ayant pour mission de défen-
dre les intérêts internationaux,alors que les Etats
défendent des intérêts nationaux. Pour qu'elle
^puisse exercer un rôle^ utile, il est nécessaire de
lui accorder une partie des crédits actuellement
affectés aux armements.»

Protestation de fonctionnaires
Emu de certaines critiques, le groupe du

Rhône de la fédération nationale des fonctionnai-
res a fait entendre cette protestation

Lés fonctionnaires du Rhône n'admettent pas qu'on
puisse les opposer à la masse des contribuables dont. Us
forment une notable" partie, et, quoi que puissent pen-
ser certains, ils ne contemplent pas, dans la plus tran-
quille sécurité, le chômage et la crise du travail. De-
puis 'longtemps, leurs organisations ont étudié les di-
vers problèmesque pose la terrible crise actuelle. Vaine
et dérisoire leur paraît la manœuvre qui tente de: les,
opposer aux autres travailleurs. Les lonctionnattys
jouissent .d'émoluments qui n'ont suivi que de bien,lp'iii
t'augmentation du coût de la vie. Leur taolïéï ils'i'ont
renvplie avec dignité et dévouement; Ils ne comp.ren-
nent. pas qu'on songe à. leur demander de nouveaux sa-
orifices, à eux, qui, au moment de la prospérité, ont
préféré, à l'éolat et ,aux profits de certaines situations,
la modeste sécurité de leur emploi.

Au conseil municipal d'Alençon
A la suite de la décision prise par la municipa-

lité d'Alençon de remettre au préfet la démission
du conseW municipal MM. Flejury, maire, Belle-
sort et Renault, adjoints, se sont rendus à la pré-
fecture pour remettre au préfet, la lettre de dé-mission.

Le préfet, estimant que seule la gestion du
maire était en cause, n'a pas accepté la démis-
sion collective du conseil, mais seulement celle
du premier magistrat, M. Fleury. Ce dernier as-,
surera l'expédition des affaires courantes du con-
seil jusqu'à ce que de nouvelles élections aient eu
li'eu pour la nomination de deux conseillers.

Chez les radicaux socialistes
M. Martinaud-Deplnt vient de remettre sa dé-M

mission de secrétaire général du comité exécutif
du parti républicain radical et radical socialiste
aux membres du bureau du parti, au cours de la

ras. Par ailleurs, pointilleux en toutes choses,
il était demeuré pour ses intimes l'ami le plus
serviable, le plus sûr, le plus généreusement
attentif. D'aucuns se sont mépris aux mouve-
ments de son cœur; on n'y trouvait pourtant
que discernement, dévouement et droiture:
Comme le héros de son Etranger, il pouvait
dire « Aider les autres, servir les autres,
voilà ma seule joie, mon unique pensée. »

Son organisation à courants mobiles rayon-
nait en plusieurs sens. Voué à la prédication
de ses idées, il ne s'occupait que rarement de
sa propre, fortune. Dans l'enseignement libre
qu'il avait.fondé à la Scliola Cantorum, il s'est'
montré comme, un professeur de l'époque hé-
roïque, de l'époque sacrée. Son rôle d'éduca-
teur, qu'il concevait avec étendue et force, a
été considérable. Après que César Franck lui
eut légué ses pouvoirs, il s'était assujetti à
une chaire publique pour l'entier renouvelle-
ment de notre pédagogie musicale. De son
effort professoral date un des recommence-
ments les plus significatifs de notre art lyri-
que. M. Romain Rolland, violemment hostile
à certaines théories de l'auteur de Fervaal, a
écrit lui-même « Par son action, son exem-
ple ou son esprit, il fut un des premiers édu-
cateurs musicaux de la France actuelle Il a
plus fait pour le progrès de notre musique
que tout l'enseignement officiel des conserva-
toires. »

N'oublions pas qu'en 1893 il fut chargé par
une commission nommée par legouvernement
de rédiger un projet de réorganisation des
études du Conservatoire. L'établissement du
faubourg Poissonnière était alors en pleine
décadence. Les réformes proposées par Vin-
cent d'Indy ne furent naturellement pas adop-
tées. Le ministre de l'instruction publique vou-
lut néanmoins offrir au rénovateur des études
musicales la place de professeur de compo-,
sition, devenue vacante par suite de la mort
d'Ernest Guiraud.

>:
Vincent d'Indy, dont les revendications res-

taient entières, refusa le poste pour lequel on
le désignait. Quelques mois plus tard, avec
Alexandre Guilmant et Charles Bordes. il
créait la Schola Canlorum où il allait pouvoir
appliquer librement sa doctrine. On en con-
naît les résultats. Grâce à l'établissement de la
rueSaint-Jacques, des artistes tels qu'Aibéric
Magiiard, Déodat de Sévërac, MM. Gustave
Bret, Marcel Labey, Albert Roussel, Sània-
zeuilh, Witkowsky allaient naître à la musi-
que. Quelque vingt ans plus tard, sollicité par
son vieil ami Gabriel Fauré, Vincent d'Indy
acceptait d'être mis à la tête de la classe d'or-
chestre du Conservatoire de Paris. Il n'aban-
donnait pas pour cela la direction de l'école.
qu'il avait fondée rue Saint-Jacques. Jusqu'au
dernier jour, il consacra la plus grande part
de son activité à la Schola Canlorum. Les étu-
diants de la musique du monde entier y accou-
raient pour se former à ses leçons. Discrète-

réunion que ces derniers ont tanue hier sous la
présidence de M. Edouard Herriot. M. Martinaud-
Deplat a pris cette décision parce qu'il désire seconsacrer,de façon exclusive à la campagne élec-
torale qu'il a entreprise à Paris, comme nousl'avons annoncé, dans la 2e circonscriptiondu
19e arrondissement. Ses collègues ont insisté au-
.près de luii pour qu'il revînt sur sa volonté. M.
Martinaûd-Deplat a alors exposé l'impossibilité
où il se trouvait de cumuler deux charges impor-
tantes. Le bureau n'a accepté la décision de sonsecrétaire; général qu'en adoptant un ordre du
jour dans lequel il adresse à M. Martinaud-De-
plat « ses sincères félicitations pour l'activité et
la méthode qu'il a apportées dans l'accomplisse-
ment de ses fonctions l'expression de ses re-grets et « ses vœux de succès aux élections légis-
latives ».

Les affaires courantes seront assurées par le
secrétaire général démissionnaire, en attendant
la désignation de son successeur, quii aura lieu le
mercredi 16 décembre.

Journée p arlementaire
LA CHAMBRE

A la commission des finances

LES COUTIONS AVECLA BANQUEDE FRANGE

La commission des finances a entrepris hier
l'examen du projet de loi portant ratification des
conventions passées avec la Caisse d'amortisse-
ment et la Banque de France. Elle eût même
adopté définitivement ce projet sans les incidents
qui ont marqué la fin de la séance publique de la
Chambre et qui, obligeant ses membres à venir
participer aux scrutins publics à la tribune, ont
fait renvoyer à ce matin la suite de la discussion.

Celle-ci avait commencé par un exposé très ob-
jectif de M. Baréty, rapporteur du projet., soutenu
d'ailleurs par le rapporteur général, M. Lamou-
reux. Mais M. Léon Blum est intervenu pour pré-
senter les critiques de l'opposition socialiste et
réclamer une nouvelle audition de M. P.-E. Flan-
din.

En attendant 1a venue du ministre des, finances,
la commission est revenue sur la question des
avances du Trésor et elle a voté une motion' indi-
quant clairement qu'elle ne veut prendre aucune
responsabilité pour l'octroi d'une avance à la Tché-
coslovaquie. Mais elle a désigné trois de ses mem-
bres qui, avec ceux que la commission des affai-
res, étrangères avait nommés la veille, constitue-
ront une sous-cpmmi'ssionchargée de l'examen des
dossiers des avances du Trésor à la Hongrie et à la
Yougoslavie.

Le ministre des finances n'a pu fournir à la
commission toutes les précisions que l'opposition
réclamait, certaines d'entre elles relevant unique-
ment, de la, Banque de France. II a..été 'cependant

en mesure d'évaluer approximativementles béné-
fices réalisés sur les opérations de change et !eur
répartition entre la Banque et l'Etat. Il a souligné
que ces bénéfices étaient déjà distribués et que,
par conséquent, il n'était pas possible d'opérer,
grâce à eux, l'amortissement des bons qui seront
remis à la Banque, comme'le suggéraient les so-cialistes. De même, l'estimation faite par MM.
Germain-Martin et Léon Blum des billets perdus
ou détruits involontairement a paru tout à fait
excessive à M.. P.-E. Flandin, qui les évalue à unevingtaine de millions seulement il n'y a donc
rien à attendre non plus de ce côté pour l'amortis-
sement.

L'audition du ministre des finances a apporté
des apaisements à une partie de l'opposition, dont
certains membres se sont montrés disposés à ne
pas faire obstacle en principe au projet de ratifl-
cation. Seuls, les socialistes s'y sont montrés réso-
lument hostiles. Quant aux radicaux socialistes,
qui ont pour tactique de laisser toutes les respon-
sabilités à la majorité gouvernementale, ils seréfugieront vraisemblablement dans l'abstention.

Entre temps, M. André Tardieu a fait une com-munication à la commission et a obtenu le voted'urgence d'une avance de 100 millions au crédit
national agricole pour parer à des difficultés éco-
nomiques éventuelles. Le ministre de .agriculture
a indiqué en même temps les mesures qu'il compî.c
prendre pour la réorganisatkmdu crédit agricole.

Voici le communiqué publié à l'issue de la réu-
nion

La commission des finances a désigné M. Baréty
comme rapporteur des projets de loi portant trans-
formation de l'impôt sur le chiffre d'affaires en unetaxe unique en ce qui concerne les pétroles et uncertain nombre de corps gras.

M. aialvy a rendu compte à la commission de 1a
conférence des présidents qui a décidé que le débat
sur le projet de loi portant approbation de conven-
tions entre l'Etat, la Caisse autonome et la Banque
de France aurait lieu vendredi.

M. Baréty a été chargé du rapport et la commis-
sion en a immédiatement abordé l'examen.

M..Blum s'est déclaré hostile au vote du projet et
a fait valoir notamment que le gouvernement n'avait
'aucune obligation juridique envers la Banque de
France de lui venir, en aide pour compenser les per-les qu'elle a subies du fait de la dépréciation des
stocks de livres sterling qu'elio détient. n a fait '-e-
marquer que le bénéfice réalisé par la Banque du
fait de la gestion des devises étrangères depuis la
loi monétaire du 25 juin 1928 n'était pas loin de
compenser ses pertes actuelles. Enfin, il a critiqué les
dispositions des conventions soumises au Parlement
et a exprimé la crainte que le bon du Trésor qui doit'
être remis à la Banque de France ne fût pas amorti
d'ici .1945, date d'expiration du privilège de ïa
Banque.

M. Lamoureux a critiqué la thèse' de M. Blum et
fait valoir que s'il n'y a pas d'obligation juridique à
la charge de l'Etat, il y a, au moins, entre l'Etat et
la Banque, un lien moral et il s'est déclaré partisan,
en .principe, de l'adoption du projet de loi.

M. Germain-Martin a exprimé la, même opinion et
suggéré, appuyé par M. Blum, que la Banque pro-
,cède à une nouvelle émission de billets en rempla-

ment, les élèves du Conservatoire, national lui-
même y venaient chercher des directions et des j./1
enrichissements. I

Ce n'est pas tant dans son Traité de compo-
sition, sorte d'évangile musical gothique,
'riu'il faut chercher le secret de l'enseignement
de Vincent d'Indy. Si animée et nourrie que fût
son érudition, elle prêtait parfois à la fantaisie.
Avec sa manière de voir, exclusive, avouons-le,
il lui arrivait de s'aventurer en des. assertionb
confondantes. Il était bien obligé de forcer les
idées pour convaincre un jeune auditoire dont
il avait fait une secte à sa dévotion. Cévenol
intolérant, passionné pour la foi de ses aïeux,
il appelait les esprits aussi bien dans la voie
religieuse que dans la voie musicale. D'ail-
leurs, religion et musique, c'était tout un pour
lui. Il faisait intervenir les motifs du catholi-
cisme jusque dans ses préceptes techniques les
plus familiers.

Il ne craignait pas d'écrire dans son Traité
de composition « La raison, la volonté, la foi,
qui guident l'homme dans les mille tribula-
tions de la vie, guident pareillement le musi-
cien dans le choix des modulations, » On pour-
rait citer un grand nombre de principes énon-
cés de la même manière théologale, inquisitive
.et ombrageuse. Ses élèves n'étaient pas, eux-
mêmes, des élèves ordinaires. Ils formaient
une assemblée de disciples exaltés, de novices
qui se préparaient à l'apostolat, à la vie céno-
bitique ou à la croisade, une réunion de pages
ou de vassaux. Le maître était moins profes-
seur que prédicateur et que suzerain. Il n'ins-
truisait pas ses auditeurs, il les moralisait, il les
cathéchisait. Dans les grandes séances, il don-
nait l'illusion de les armer chevaliers, de leur
ajuster sa propre armure. On plongeait à plein
dans le sacré, dans le féodal.

Peu importe qu'il ait donné des significa-
tions spécieuses à certains textes., Il en a arra-
ché de si beaux à l'ombre et à l'oubli! C'est à
son- instinct d'archéologue hautement inspiré,
c'est à l'ardeur qu'il portait en toutes choses
que nous devons les résurrections de Monte-
verdi, Salomon de Rossi, Carissimi, Destouches,
Marc-Antoine Charpentier, L.ulli, Rameau,
Jean-Sébastien Bach et peut-être Gluck. Il
vivait en esprit avec les maîtres du passé. Il
invoquait leurs témoignages vénérables. Il lut-
tait de sublime avec eux. La grande tradition
musicale était interceptée depuis longtemps.
Vincent d'Indy en rétablit le courant dans ce
qu'il avait de pur, de fort et de glorieux. Il allait
à la découverte des magnifiques manuscrits
lyriques d'autrefois comme à Via conquête de
continents ignorés. Lorsque, dans des exécu-
tions ferventes, il les révélait à ses contempo-
rains, il brandissait sa baguette de chef d'or-
chestre comme une épée.

L'auteur de la Légende de saint Chrislophe:
au cours de ces exhumations d'exemples im-
mortels, ravivait ses notions, se retrouvait lui-

1même, trempait sa propre élocution, entrait en j I

cement des billets existants en vue d'affecter le mon-
tant, des billets perdus ou détruits à l'amortissement
des bons du Trésor remis à la Banque.

M. Vincent Auriol a combattu le projet et annoncé
le dépôt d'une proposition de résolution relative à
une réglementation plus stricte des opérations de
Bourse.

La commission 'a chargé MM. de Lasteyrie, Nogaro
et E. Lafont d'examiner, en collaboration avec trois
membres de la commission des affaires étrangères-, dé-
signés par elle, les dossiers relatifs à des avances con-
senties par le. Trésor à. des gouvernements étrangers.

Examinant ensuite la question de J'application de
l'article 131 de la loi du 16 avril 1930, elle a adopté
la motion suivante:

« La commission des finances considérant qu'elle
empiéterait sur les attributions de la Chambre en
donnant son avis sur un projet dont celle-ci n'est pas
officiellement saisie, décide, quelle que soit sa sym-
pathie pour la Tchécoslovaquie, de passer à l'ordre
du jour. » -y-'

La commission a entendu ensuite 'le ministre de
l'agriculture sur le projet de loi autorisant le ministre
des finances à ouvrir à la Caisse nationale de crédit
agricole un compte spécial doté de 100 millions en
vue. de l'attribution d'avances exceptionnelles M. Tar-
dieu à expliqué les raisons 'qui ont déterminé le gou-
vernement à déposer ce projet: difficultés de crédit
dans les milieux agricoles, notamment par suite de
dépréciation des stocks. Il a exposé comment fonction-
nent actuellement les institutions de crédit agricole
dépendant soit de la Caisse nationale de crédit, soit
de la caisse centrale des agriculteurs de France. Le
ministre a insisté sur l'urgente nécessité de faciliter
le financement actuel des opérations agricoles et sur
les graves répercussions que pourrait entralner cet
état de choses si on n'y apportait pas immédiatement
remède. La commission a désigné oomme rapporteur
de ce projet M. Baudouin-Bugnet.Elle a ensuite adopté
divers amendements, puis a autorisé M. Baudouin-
Hugnet à déposer son rapport sur le texte ainsi mo-difié..

La commission a entendu ensuite M. P.-E.' Flandin,
ministre des finances, sur le projet de loi portant ap-
probation de conventions entre l'Etat, la Caisse auto-
nome et la Banque de France. Il a répondu à diverses
questions et indiqué que l'on pourrait espérer bénéfi-
cier de 20 millions au plus du fait des billets perdus.
Il a précisé quelle avait été la répartition entre la Ban-
que de France et l'Etat des bénéfices réalisés sur de-
vises depuis 1928; il a justifié les dispositions envisa-
gées pour l'amortissement des bons du Trésor à re-
mettre à la Banque de France.

M. Nogaro a présenté diverses questions, notam-
ment sur le montant des réserves de la Banque de
France et sur l'apport respectif de l'Etat et de la Ban-
que pour l'amortissement des bons du Trésor. Il a
indiqué que les conventions apparaissent comme cons-
tituant une avance de la Banque à l'Etat alors que
la situation est inverse.

M. Flandin a indiqué que le mécanisme' de ocs con-
ventions avait essentiellement pour but de permet-
tre à la Banque de France de supporter, sur plusieurs
exercices, une perte immédiate.

La commission a décidé de poursuivre ce matin ven-
dredi ta discussion des nouvelles conventions.

Les rapporteurs du budget
La commission des finances a arrêté définitive-

ment la liste de ses rapporteurs pour le budget
de 1932. Cette liste est la suivante

RAPPORTEUR général M. Lamoureux.
RAPPORTEURSspéciaux •.
Services d'Alsace-Lorraine M. de Lasleyrje.
Finances M. Léon Baréty. .••:•
Services, judiciaires M. Jacquier.
Services pénitentiaires M. Schuman.
Affaires Étrangères M. Paganon.
Intérieur M. Pierre Deyris.
Guerre. et défense des territoires d'outre-mer

M. Bouilloux-Lafont.
Marine M. Georges Bureau.
Instruction publique et éducation physique M. H.

Ducos.
Enseignement technique M. Spinasse.
Beaux-arts M. Locquin.
Commerce et industrie M. Etienne Fougère.
Air M. Delesalle.
Travail et prévoyance sociale M. Malingre.
Santé publique M. Bonnevay.
Colonies M. Archimbaud.
Agriculture M. Baudouin-Bugnet.

Travaux publics M. Bedouce.
Régions libérées M. Guy La Chambre.
Marine marchande M. Candace.
Pensions M. Taurines.
Conventions M. de Tinguy du Pouët.
Chemins de fer de l'Etat M. Joseph Denais.
Chemins de fer d'Alsace-Lorraine M, Schuman.
Monnaies et médailles M. Guy La Chambre.
Imprimerie nationale M. Joseph Denais.
Légion d'honneur M. Patenôtre-Desnoyers.
Service des poudres M. Malingre.
P.T.T. et Caisse nationale d'épargne M. Ernest La-

font. - ;t
RAPPORTS HORS budget général
Algérie M. Antonelli.
Tunisie M. Bénazet.
Maroc M. Bouilloux-Lafont. . "• ".»»';

Les socialistes
et le marché à terme des valeurs

M. Blum a déposé sur le bureau de la Chambre,
au nom du groupe socialiste, la proposition de ré-
solution suivante « La Chambre invite le gou-
vernement à appliquer d'urgence au marché finan-
cier à terme, jusqu'à nouvel ordre, les mesures
suivantes 1° le marché des primes est supprimé;
2* les ventes à découvert sont interdites; 3° la
commission de la Bourse a le devoir d'exiger, si
elle le juge nécessaire, la preuve, dans les qua-rante-huit heures, de la possession des titres
offerts en banque. »

A la commission des mines
La commission des mines a approuvé le rap-

port supplémentaire de M. Charlot sur le projet
de loi, adopté par le Sénat, tendant à compléter
les lois de 1925 et 1928 relatives au régime du
pétrole. Les modifications proposées par le rap-
porteur en accord avec le gouvernement portent
principalement sur la fixation des prix-limites
des produits du pétrole en prenant comme base le
prix de détail au port d'importation, et sur la

possession de ses talents, se frayait sa route
personnelle. Il clarifiait, enrichissait, ennobli"
sait sa veine brûlante. Il imprimait à toute
notre école musicale un esprit d'humanisme
liturgique, d'ordre, de gravité, de courage^ 11
appliquait des remèdes qui paraissaient hardis
mais qui avaient fait leurs preuves à une pé-
riode de transition où notre art lyrique officiel,
amolli, desséché, hébété, risquait de sombrer
dans le factice et le débraillé. Il ouvrait de nou-
velles perspectives sur le passé musical.
Il remettait en digne posture notre- musique et
lui restituait les vertus qu'elle avait égarées.
César Franck avait tenté sans succès la même
entreprise désintéressée. Le disciple a bien
vengé la mémoire de son maître. On peut
même se demander si ce n'est pas ce désir de
revanche et d'accomplissement des vœux
frànckistes qui a poussé Vincent d'Indy dans
sa tâche de réformation, d'épuration, d'éléva-
tion.

Il n'est pas question encore de juger ici encourant la centaine de partitions altières queVincent d'Indy nous laisse. L'oeuvre dominant
de ce Parisien de race cévenole est mainte-
nant déféré devant la postérité. Elle en retien-
dra tous les titres. Mais nous pouvons nous en
faire dès aujourd'hui une impression d'en-
semble. Vincent d'Indy a réintroduit dans
notre théâtre lyrique la musique pure. Il a mis
son point d'honneur à s'appliquer à de beaux
sujets. Il avait le cœur aux choses épiques et
pieuses. En ce sens, ses quatre plus importan-
tes partitions de théâtre le Chant de la cloche,
Fervaal, l'Etranger, la Légende dé-5aiut Chris-
tophe sont de véritables fresques d'héroïsme
et de sainteté. Il y inaugure un particularisme
d'expression, un style flamboyant, un art déco-
ratif et architectural où le symbolisme s'allie
à la liturgie, où le classicisme se mêle au ro-mantisme, voire à un certain réalisme. II n'a
tenté que le difficile et le grand. Tout élément
trivial ou profane était absent de sa nature.
Ses œuvres sont des drames humains traversés
de féerie métaphysique. Bâties dans un granit
qui ressemble à la pierre fauve des Cévennes,
elles se dressent comme des temples sur les
cimes.

Les détracteurs et les adversaires n'ont voulu
voir en Vincent d'Indy qu'un imitateur élo-
quent de Richard Wagner et de César Franck.
Il n'y a eu qu'influence largement comprise
et purement théorique, mais nullement imita-
tion. Après les représentations de Fervaal et
de l'Etranger, Claude Debussy, qui est loin
d'être suspect dans la question, écrivait déli-
bérément «« Quoi qu'on en ait dit, jamais
l'influence de Wagner ne fut réellement pro-
fonde chez d'Indy l'héroïque cabotinisme de
l'un ne put s'allier à la probité artistique de
l'autre. Si Fervaal est encore soumis à la tra-
dition wagnérienne, il s'en défend par sa con-
science, par son dédain de l'hystérie grandilo-
Çu§Sit qui surmène les héros sragnériens. i»

mise sur pied d'égalité des importateurs de tou-T
tes catégories en ce qui concerne le stock légal
de réserve.

La commission a donné un avis favorable auprojet de loi tendant à remplacer le mode de per-ceptiion actuel de la taxe sur le chiffre d'affaires
sur les produits pétrolifères par une taxe unique
à la première vente.La commission a entendu ensuite des déléga-tions du syndicat central des négociants impor-tateurs de charbons en France et du comité cen-tral des fabricants d'agglomérés de houille du lit-toral français venues exposer les répercussionsde*
mesures projetées de renforcement du contingen-tement des charbons à l'importation et les consé-
quences fâcheuses pour leur industrie et le per-sonnel qu'elle emploie de l'application du décretdu 12 novembre instituant une taxe de 15 0/00compensatrice de l'écart de change.

Ajoutons que le rapport lu par M. Charlot surla régularisation des prix de l'essence pour com-pléter la législation sur le régime des pétrolescomporte des modifications importantes au textsdu Sénat. Une limite maximum est fixée aux pré-fets. La base sera le prix au port d'importation
homologue par l'office national des combustiblesliquides et publié au Journal officiel. Ce prix nepourra être lépassé sur aucun point de la Franc-de plus de 30 francs par hectolitre. Ce chiffremaximum est calculé en tenant compte des diversfacteurs qui modifient les prix. Le rapporteur dela commission interparlementaire des prix esti-mait que l'écart pouvait aller jusqu'à 3 fr. 50 parbidon ou 70 francs par hectolitre. M. Charlot es--time que ce chiffre peut être ramené à 30 francssi certaines mesures sont prises pour régulariserle marché, notamment par la suppressiondes cas-cades de la taxe sur le chiffre d'affaires dont laperception varie de 7 à 15 francs par hectolitresuivant les cas. Il insiste donc pour le vote pro-chain du projet déposé le 17 novembre relatif auremplacement de la taxe sur le chiffre d'affaires
par une'taxe unique, remplacement maintes foisréclamé par la commission. Le rapporteur accepteles propositions du gouvernement relatives aucontrôle des stocks exigés par la loi de 1925 pourla défense nationale et à une modification auxprimes accordées aux navires-citernes. Enfin ilfait remarquer que la non-péréquation de la sur-taxe d'entrepôt favorise singulièrement le portd Anvers au détriment des ports de la Manche etcontribue à fausser les prix. Il demande au gou-vernement de formuler des propositions à cesujet.'

La taxe à l'importation
à la commission de l'agriculture

La commission de l'agriculture a entendu l'ex-
posé de M. Alexandre Duval, rapporteur pour avis,sur le projet de taxe à l'importation.

Elle a décidé de donner un avis favorable auprojet sous les réserves ci-après:
1° Que soit supprimé le paragraphe 6 du texte

ayant trait à la taxe de 1,10 0/0, dont 0 fr. 10
au profit des départements et des communes pourles produits agricoles visés par l'article 13 de la
loi du 26 avril 1930, tels que pailles, fourra-
ges animaux, etc.;

2° Que la taxe d'importation, prévue sur lesblés durs d'Algérie par l'article 23 de la loi du
31 mars 1931, soit réduite à 0 fr. 05 0/0 et affec-tée aux départements et aux communes;

3° Que, dans l'établissementdes décrets minis-itériels, certains objets comme les pièces déta-chées pour machines agricoles utilisées par l'agri-culture et énumérés dans les chapitres 522, 532,
533 a, 535 bis a et 512 c du tarif des douanes,soient soumis aux taux de la première et de ladeuxième catégorie, quel que soit leur état de fa-brication, afin d'assurer la protection des cons-tructeurs français et d'éviter ainsi le chômage deleurs ouvriers.

Le vote obligatoire
M. Labroue a déposé une proposition de loi ten-dant à instituer le vote obligatoire aux électionslégislatives cantonales et municipales, vote quiexiste déjà dans un grand nombre de pays et ecFrance pour les élections sénatoriales. M. Labrouedemande que la conscription électorale soit sanc-tionnée par la réprimande, la suppression del'électorat et de l'éligibilité et l'inaptitude à toutedistinction ou promotion de l'Etat, des départe-ments, des communes et des établissements publicsLes excuses des abstentionnistes seront anDré-*ciées par le juge de paix. vv

SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE

Miseà l'ordre duJourde la réforme~loctoralc

Par 305 voix contre 271, la Chambre a ordonnéél'inscription à l'ordre du jour de la séance d'au..
jourd'hui, vendredi, après-midi, du projet de loiportant approbation de conventions entre l'Etat,
la Caisse autonome et la Banque de' France. Par
219 voix contre 172, elle a repoussé une motionde M. Renaudel, socialiste, ayant pour but de re-porter au mois de janvier la mise à l'ordre dujour de la réforme électorale, réforme qui con-siste, on le sait, à supprimer, dans certaines con-ditions, le second tour de scrutin. Enfin, par 30(5voix contre 253, elle a décidé, à la demande do
M. Georges Mande!, président de la commissiondu suffrage universel, de siéger mercredi pro-chain, à 21 heures, pour aborder la discussion de
cette réforme.

Il a fallu quatre heures et demie de débats pou"fixer ainsi l'ordre du jour. Et quels débats 1 Untumulte quasi permanent, des incidents passion-
nés, forçant le président à se couvrir et à sus-pendre la séance, les scrutins succédant aux scru-tins, et les pointages aux pointages, une confusionl'nextncabie, voilà le résultat de l'obstruction sys-tématique ouvertement organisée par l'opposition
pour faire échec à la réforme électorale. Il y eutmême un scrutin public à la tribune. Que serontles prochaines séances ? Et quel bénéfice le ré-

Aussi bien, le sujet même de Fervaal, que l'on
a pris pour un pastiche de poème wagnérien
se rapprocherait plutôt de l'action de la Ko-vantchma de Moussorgsky. Dans le cas ri'in-dyste, s'il n'y a pas de contrefaçon du wagné-risme, ou du franckisme, il y a filiation diver-gente. Mais la greffe que d'Indy a pratiquée
sur larbre wagnérien a été repiquée sur notresol ou elle a pris à merveille.

Très tôt, d'Indy s'est affranchi des tutellespesantes de Franck et de Wagner. Au lieude s y noyer son originalité s'y est décidéeet amplifiée. Il a pu tout concilier. En somme,on doit consentir que, dans sa mission d'édu-cateur, Vinrent d'Indy ait suivi les traces deCésar Franck et que, dans sa production sym-phonique et théâtrale et jusque dans ses écritscritiques, il se soit conformé aux principesposés par le wagnérisme.
Mais le compositeur français se maintient;dans ses traits distinctifs et garde sa fraîcheur.et sa personnalité.Il marchesur un terrain solide..il .prend appui sur sa nation. Personne n'a pului dénier son amour franc de la nature saflamme native, son goût cartésien de la clarté,

son large souffle inné, sa longue haleine. Dans
ses ouvrages de plus grand labeur circulentl'air limpide et les odeurs entêtantes du Viva-rais. Dans ses partitions les plus idéalistesjaillissent les refrains du terroir cévenol Mal-gré les fiertés du genre sévère qu'il avait adopté.
je ne sais quelle rusticité savante respire dans
son style.

Quoi qu'il en soit, Vincent d'Indy, en tant
que grammairien et créateur du lyrisme, a faitle plus digne emploi de la musique. On croitle voir sans trêve gravir les sommets et nejamais se perdre dans les nuées. Les penséesdominantes de sa vie, ses phrases de rallie-ment n'ont eu pour objet que de rendre lagrandeur à notre production musicale. Il estentre dans la musique comme on entre enreligion. Il s'est créé des obligations, des disci-plines, des devoirs auxquels il n'a jamais failli.
Ses immenses travaux de revision, de répa-
ration, d'invention ont tous été entrepris pourl'honneur de la musique. Il a répandu, aug-menté, adapté pour nos besoins l'héritage spi-rituel et moral de Franck et de Wagner. Les
plus nobles aspirations résidaient en sa per-
sonne.

Son œuvre, au régime duquel notre musique
a gagné à être plus profonde et plus puissante,
mérite le respect; il marque une belle datedans l'histoire de l'évolution des formes musi-
cales. En naît-il tant par siècle de ces foyerslumineux qui éclairent et guident toute unegénération de compositeurs? Vincent' d'Indy
devait être publiquement remis à son haut et
vrai point, malgré le tourbillon qui entraîne
notre époque vers l'injure et la bestialité. Il abien rempli sa vie longue et chevaleresque,
tout entière consacrée à la musique.

l Henry Malherbe.


